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  Lettre datée du 26 janvier 2010, adressée au Secrétaire  
général par le Président du Conseil de sécurité 
 
 

 En ma qualité de Président du Conseil de sécurité, j’ai l’honneur de vous faire 
tenir ci-joint une lettre datée du 11 janvier 2010, adressée par le Président du 
Groupe de travail sur les enfants et les conflits armés créé par la résolution 
1612 (2005) du Conseil de sécurité et portant sur les conclusions adoptées par le 
Groupe de travail le 18 décembre 2009 (S/AC.51/2009/6) (voir annexe). 
 

Le Président du Conseil de sécurité 
(Signé) Zhang Yesui 
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  Annexe à la lettre datée du 26 janvier 2010 adressée  
au Secrétaire général par le Président du Conseil de sécurité 
 
 

  Lettre datée du 11 janvier 2010, adressée au Secrétaire  
général par le Président du Groupe de travail  
sur les enfants et les conflits armés 
 
 

 Le 12 octobre 2009, le Groupe de travail sur les enfants et les conflits armés 
créé par la résolution 1612 (2005) du Conseil de sécurité a examiné le rapport du 
Secrétaire général sur les enfants et le conflit armé au Burundi (S/2009/450). À 
l’issue de sa réunion du 18 décembre 2009, le Groupe de travail a adopté ses 
conclusions sur les parties au conflit armé au Burundi (S/AC.51/2009/6). 

 En ma qualité de Président du Groupe de travail et dans le cadre de la suite à 
donner aux recommandations du Groupe de travail approuvées par le Conseil de 
sécurité, sous réserve et dans le respect des dispositions du droit international 
applicable et des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, notamment de ses 
résolutions 1612 (2005) et 1882 (2009), je me félicite des efforts entrepris par la 
Représentante spéciale pour les enfants et les conflits armés, le Bureau intégré des 
Nations Unies au Burundi et le Fonds des Nations Unies pour l’enfance, en 
coordination avec le Gouvernement burundais, pour contribuer activement à la 
protection des enfants, et des initiatives qu’ils ont prises pour dialoguer avec les 
Forces nationales de libération ainsi qu’avec les dissidents présumés de celles-ci, 
afin de mettre fin au recrutement des enfants et de faciliter la libération des enfants 
touchés. 

 À cet égard, je vous prie d’engager vivement le système des Nations Unies à 
soutenir et à intégrer la protection des enfants dans le processus de désarmement, 
démobilisation et réintégration au Burundi et vous invite à appeler la communauté 
internationale à continuer de fournir un financement adéquat en vue du 
renforcement des capacités du Burundi s’agissant des programmes de désarmement, 
démobilisation et réintégration à long terme des enfants. 

 Je vous prie également d’établir un rapport de suivi sur la mise en œuvre des 
conclusions du Groupe de travail qui seront publiées en 2010. 
 

Le Président du Groupe de travail  
sur les enfants et les conflits armés  

(Signé) Claude Heller 

 


